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Le mariage perd de son importance – même en droit de la famille
La baisse de la nuptialité a des implications juridiques. Mais quels sont ces droits auxquels renoncent les couples en union libre?

D epuis les années 1990, la 
propension à se marier est à 
la baisse. D’un côté, l’éman-

cipation des femmes fait perdre au 
mariage son importance en tant 
qu’institution. De l’autre côté, la 
religiosité ainsi que l’acceptation 
sociétale du concubinage et des en-
fants nés hors mariage le rendent 
souvent superflu.

Face à cette réalité, le législateur a 
modifié les dispositions du droit du 

divorce et de la séparation. Ainsi, l’at-
tribution de l’autorité parentale et de 
la garde ne dépend plus de l’état civil 
des mères et pères. Cette égalité de 
traitement vaut aussi quant à la fixa-
tion d’une contribution d’entretien en 
faveur de l’enfant. Enfin, la pension 
post-divorce est certes réservée aux 
époux ayant été mariés mais de plus 
en plus supplantée par une contribu-
tion «de prise en charge» – allouée 
indépendamment du lien conjugal – 
servant à indemniser celui des parents 
qui s’occupent des enfants. 

Quels sont alors les domaines du 
droit qui distinguent encore entre 
couples mariés et concubins? Mise à 
part le droit d’opter pour un seul nom 
de famille et l’impossibilité d’aliéner 
ou de faire évacuer le logement ma-
trimonial sans l’aval d’un juge, ceci 

concerne notamment des aspects 
financiers: ainsi, les taux d’imposi-
tion diffèrent entre couples mariés et 
contribuables vivant en union libre. 

Aussi, une personne sans activité 
lucrative dont le conjoint travaille 
est exonérée de contribuer à l’AVS, 
contrairement à un concubin. À 
l’âge de la retraite, ce privilège se 
retourne: la rente d’un couple marié 
est inférieure à celle de deux indi-
vidus sans lien conjugal. Une telle 
différence de traitement n’existe 
certes pas s’agissant de la pré-
voyance professionnelle, cette der-
nière doit toutefois être partagée 
par moitié en cas de divorce, tout 
comme les autres biens («acquêts») 
accumulés par un couple marié – ce 
qui n’est pas le cas dans le cadre 
d’une séparation de concubins.

En fin de vie, les époux héritent auto-
matiquement l’un de l’autre. Bien que 
des concubins puissent également se 
favoriser réciproquement par voie tes-
tamentaire, l’impôt sur la succession y 
est souvent un facteur dissuasif.

En conclusion, l’assimilation entre 
couples mariés et concubins n’est 
certes pas complète mais très avan-
cée – ce qui pourrait aussi avoir un 
effet réjouissant autre que juridique: 
quand la décision de se marier perd 
son caractère purement pratique et 
financier, elle devient surtout une ré-
solution d’amour.
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propriété intellectuelle constituent le 
cœur de la formation en Innovation 
de l’UNINE. 

Des cours introductifs 
et essentiels
Outre ces Masters qui fleurissent 
dans les offres universitaires suisses, 
il existe également des cours garan-
tissant une belle entrée en matière 
et l’acquisition des fondements de 
ces domaines innovants. C’est no-
tamment le cas du cours de droit de 
l’environnement proposé à l’UNIL 
et dispensé par la Professeure An-
ne-Christine Favre.

«Cette matière, encore jeune, repose 
sur des principes dont il convient de 
comprendre la portée. L’intérêt de 
cette discipline est aussi celui d’évo-
luer en fonction des connaissances 
et des conceptions de notre relation 
avec l’environnement», explique-
t-elle. En plus des présentations 

classiques (législation, jurisprudence, 
doctrine, casus, débats thématiques), 
ce cours intègre des interventions de 
personnes extérieures sur des thèmes 
tels que les nouveaux instruments 
d’action globaux, le rôle des ONG 
et l’empreinte écologique. «Il permet 
ainsi aux étudiants de comprendre les 
problématiques qui se posent dans un 

spectre large du droit de l’environne-
ment et de saisir les nouveaux enjeux».

La professeure Anne-Christine Favre 
ajoute: «L’étudiant en droit sait que, 
dans un tel cours, il va consolider cer-
tains acquis, notamment en matière 
de droit administratif, de contentieux 
et de droits fondamentaux et être en 

mesure de mener plus loin ses ré-
flexions. Cela l’amènera peut-être à 
être lui-même le maillon d’une nou-
velle proposition législative ou d’une 
nouvelle jurisprudence!»

Ces quelques Maîtrises et cours ne 
sont que des exemples dans la vaste 
liste des spécialisations proposées par 
les Universités suisses. Leur point 
commun réside dans leur capacité à 
rassembler des étudiants et des ensei-
gnants de tous horizons, qui peuvent 
échanger ensemble afin de mieux 
comprendre les enjeux et les points de 
vue liés à l’innovation et à l’évolution 
de notre environnement. Grâce à cette 
caractéristique et aux thèmes nova-
teurs qu’ils abordent, ces Masters for-
ment les futurs juristes de demain en 
adéquation avec notre époque riche 
en découvertes et progrès.
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